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Séance n°3 

 
Les sources du droit - généralités 

 
 
 
Les arrêts qui suivent ont pour objet à la fois de faire réviser le premier thème de cours tout en 
pratiquant le commentaire d’arrêt, dont la méthode a été vue à la séance précédente.   
 
 

• Document n°1 : Soc., 4 décembre 1996, n°94-40693 et n°94-40701, Société Ecoplastic, 
Bull. civ. IV n°421 (équité et détermination d’un salaire) 
  

• Document n°2 : Civ. 3ème 8 juin 2006, n°05-14774, Syndicat de copropriétaires Les 
Jardins de Gorbella, Bull. civ. III n°140 (relevance des prescriptions religieuses dans 
la mise en œuvre de la règle de droit étatique – limite à l’exercice de la liberté religieuse 
par un règlement de copropriété ?).  
 

• Document n°3 : CE, sect., 14 octobre 2011, n°329788, publié au Lebon (réception de la 
coutume internationale en droit interne et indemnisation du préjudice spécial résultant 
de la mise en œuvre de la règle coutumière). 
 

• Document n°4 : Civ. 3ème 10 juin 2021, n°20-15349 et n°20-17033, publié au Bulletin 
(conditions dans lesquelles le « droit souple » peut être appréhendé par la règle de droit 
étatique) 
 

* 
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Document n°1 : Soc., 4 décembre 1996, n°94-40693 et n°94-40701, Bull. civ. IV n°421 
 
Vu les articles 1134 et 1135 du Code civil, ensemble l’article 12 du nouveau Code de procédure 
civile ; 
 
Attendu que M. X… et 8 autres salariés de la société Ecoplastic, ayant travaillé le lundi de 
Pâques 12 avril 1993, le jeudi de l’Ascension 20 mai 1993 et le lundi de Pentecôte 31 mai 1993, 
ont perçu le salaire correspondant ; qu’ils ont prétendu que leur salaire devait être, pour ces 3 
jours fériés, majoré de 100 % et ont saisi de cette réclamation la juridiction prud’homale ; 
Attendu que, pour admettre l’existence d’une créance de salaires, de congés payés et de 
dommages-intérêts pour chacun des salariés concernés, le conseil de prud’hommes a énoncé 
que si ni la loi ni la convention collective ne précisent rien sur la rémunération particulière, en 
dehors du 1er mai, elles ne comportent pas pour autant l’interdiction de paiement particulier ; 
qu’il convient alors au juge, devant l’imprécision de la loi du 19 janvier 1978 ne légalisant que 
le statut minimum dans le cadre du chômage du jour férié, d’examiner les demandes en équité, 
sur la base en particulier de l’article 1135 du Code civil ; que si en cas de non-travail d’un jour 
férié, il y a maintien du salaire, il serait inéquitable en cas de travail effectif de n’en rester qu’à 
l’attribution d’un salaire identique ; 
 
Attendu, cependant, que les jours fériés ne sont pas, à l’exception du 1er mai, nécessairement 
chômés ; que le salarié, qui travaille un jour férié, n’a droit, à défaut de dispositions particulières 
résultant de la convention collective ou de son contrat, qu’à son salaire ; 
Qu’en statuant, comme il l’a fait, alors que l’équité n’est pas une source de droit, le conseil de 
prud’hommes a violé les textes susvisés ; 
 
Et attendu que la Cour de Cassation est en mesure de mettre fin au litige en faisant application 
de la règle de droit appropriée en application de l’article 627, alinéa 2, du nouveau Code de 
procédure civile ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils ont fixé la créance de MM. X…, Y…, A…, 
Z…, Morice, Rossignol, Hervé, Villechalanne et Bureau, les 9 jugements rendus le 22 
novembre 1993, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Saintes ; 
 
DIT n’y avoir lieu à renvoi ; 
 
DEBOUTE MM. X…, Y…, A…, Z…, Morice, Rossignol, Hervé, Villechalanne et Bureau de 
leur demande de salaires, congés payés et de dommages-intérêts. 
 
 
Document n°2 : Civ. 3ème 8 juin 2006, n°05-14774, Bull. civ. III n°140 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 janvier 2005), que les époux X…, 
propriétaires d’un appartement, ont fait assigner le syndicat des copropriétaires Les Jardins de 
Gorbella à Nice en annulation de la résolution de l’assemblée générale en vertu de laquelle le 
syndic de copropriété les avait assignés en référé afin que soit retirée la construction qu’ils 
avaient édifiée en végétaux sur leur balcon pour une semaine à l’occasion de la fête juive des 
cabanes ; 
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Sur le premier moyen, ci-après annexé : 
 
[…] 
 
Sur les deuxième et troisième moyens, réunis : 
 
Attendu que les époux X… font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande, alors, selon le 
moyen : 
 
1/ que le règlement de copropriété ne peut imposer aucune restriction aux droits des 
copropriétaires en dehors de celles qui seraient justifiées par la destination de l’immeuble telle 
qu’elle est définie aux actes, par ses caractères ou sa situation ; que les époux X… faisaient 
valoir que l’immeuble dans lequel ils étaient propriétaires d’un appartement étant à usage 
d’habitation, l’édification sur leur balcon, pendant une semaine, d’une cabane précaire et 
temporaire leur permettant de respecter les prescriptions de la religion juive, sans créer de 
nuisances ou de risques pour les autres copropriétaires, était conforme à la destination de 
l’immeuble ce dont il résultait que la résolution de l’assemblée générale des copropriétaires 
mandatant le syndic pour agir en justice afin d’obtenir l’enlèvement de cette cabane devait être 
annulée comme restreignant leur droit d’exercice d’un culte sans être justifiée par la destination 
de l’immeuble ; qu’en jugeant que l’assemblée générale des copropriétaires était en droit 
d’adopter la résolution litigieuse au seul motif que les époux X… avaient méconnu le règlement 
de copropriété, sans rechercher, comme il le lui était demandé, en quoi la restriction ainsi 
imposée aux droits d’un copropriétaire était justifiée par la destination de l’immeuble, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8, alinéa 2, de la loi du 10 juillet 
1965 ; 
 
2/ que les clauses d’un règlement de copropriété ne peuvent avoir pour effet de priver un 
copropriétaire de la liberté d’exercice de son culte, en l’absence de toute nuisance pour les 
autres copropriétaires ; qu’en refusant à des copropriétaires le droit d’exercer leur culte par 
l’édification sur leur balcon, pendant une semaine, d’une cabane précaire et temporaire, au seul 
motif que cette construction serait contraire aux dispositions du règlement de copropriété, la 
cour d’appel a violé les articles 9 du Code civil et 9 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; 
 
3/ qu’ils avaient fait valoir que la résolution de l’assemblée générale des copropriétaires 
mandatant le syndic pour agir en justice afin d’obtenir l’enlèvement de la cabane édifiée 
temporairement pour l’exercice de leur culte avait été adoptée à partir d’un rappel tronqué du 
règlement de copropriété et dans le seul but de leur nuire ; qu’en s’abstenant de rechercher si 
l’adoption de cette résolution ne constituait pas un abus de droit, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 8 de la loi du 10 juillet 1965 ; 
 
Mais attendu, d’une part, que n’ayant pas soutenu devant les juges du fond que le règlement de 
copropriété ne pouvait imposer aucune restriction aux droits des copropriétaires en dehors de 
celles qui seraient justifiées par la destination de l’immeuble, le moyen est nouveau, mélangé 
de fait et de droit ; 
 
Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu à bon droit que la liberté religieuse, pour fondamentale 
qu’elle soit, ne pouvait avoir pour effet de rendre licites les violations des dispositions d’un 
règlement de copropriété et relevé que la cabane faisait partie des ouvrages prohibés par ce 
règlement et portait atteinte à l’harmonie générale de l’immeuble puisqu’elle était visible de la 
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rue, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses constatations 
rendaient inopérante, en a exactement déduit que l’assemblée générale était fondée à mandater 
son syndic pour agir en justice en vue de l’enlèvement de ces objets ou constructions ; 
 
D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne les époux X… aux dépens ; 
 
Vu l’article 700 du nouveau code de procédure civile, condamne les époux X… à payer au 
syndicat des copropriétaires Les Jardins de Gorbella à Nice la somme de 2 000 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président 
en son audience publique du huit juin deux mille six. 
 
 
Document n°3 : CE, sect., 14 octobre 2011, n°329788, publié au Lebon 
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par des arrêts du 
3 février 2004, la cour d’appel de Paris a condamné l’Etat du KOWEÏT, ancien employeur, à 
son ambassade à Paris, de Mmes Om Hashem D, Mary Magrat F, Chérifa B et Ranjani A, à 
verser à ces dernières des sommes s’élevant respectivement à 101 535,51 euros, 100 033,59 
euros, 23 973,51 euros et à 101 511,78 euros, en principal, à titre de rappels de salaires et de 
diverses indemnités liées à leur licenciement ; que les procédures de saisie attribution par voie 
d’huissier de justice, diligentées par les intéressées pour obtenir l’exécution de ces décisions, 
n’ont pu aboutir en raison de l’immunité d’exécution opposée aux tentatives effectuées sur le 
compte ouvert par l’ambassade auprès de la Banque Nationale du KOWEÏT et rappelée à 
l’huissier de justice par lettre du 26 octobre 2006 du ministre des affaires étrangères et 
européennes ; que Mme D et autres ont alors saisi le ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie d’une demande tendant à la réparation, sur le terrain de la responsabilité sans faute 
de l’Etat, du préjudice subi par elles du fait de l’impossibilité où elles se sont trouvées d’obtenir 
l’exécution de ces décisions de justice en raison de l’immunité d’exécution dont bénéficiait leur 
ancien employeur ; que par des arrêts en date du 8 décembre 2008, la cour administrative 
d’appel de Paris a confirmé le rejet de leurs demandes prononcé par un jugement du 27 avril 
2007 du tribunal administratif de Paris ; que Mme D et autres se pourvoient en cassation contre 
ces arrêts ; 
 
Sur le cadre juridique du litige : 
 
Considérant qu’il résulte d’une règle coutumière du droit public international que les Etats 
bénéficient par principe de l’immunité d’exécution pour les actes qu’ils accomplissent à 
l’étranger ; que cette immunité fait obstacle à la saisie de leurs biens, à l’exception de ceux qui 
ne se rattachent pas à l’exercice d’une mission de souveraineté ; 
 
Considérant qu’en vertu du quatorzième alinéa du Préambule de la constitution du 27 octobre 
1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958, « la République 
française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international » ; que 
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l’article 1er de la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution prévoit 
que l’exécution forcée et les mesures conservatoires ne sont pas applicables aux personnes qui 
bénéficient d’une immunité d’exécution ; qu’il en résulte que la règle coutumière du droit public 
international d’immunité d’exécution des Etats, qui n’est écartée ni par cette loi ni par aucune 
autre disposition législative, s’applique dans l’ordre juridique interne ; que la responsabilité de 
l’Etat est, par suite, susceptible d’être recherchée, sur le fondement de la rupture de l’égalité 
devant les charges publiques, dans le cas où son application entraîne un préjudice grave et 
spécial ; 
 
Sur les arrêts de la cour : 
 
Considérant, en premier lieu, que pour juger que Mme D et autres ne pouvaient se prévaloir 
d’un préjudice spécial de nature à engager la responsabilité de l’Etat envers elles sur le 
fondement de la responsabilité sans faute du fait de l’application de la règle coutumière du droit 
public international précédemment indiquée, la cour administrative d’appel de Paris a relevé 
que les requérantes ne pouvaient ignorer, lors de la conclusion de leur contrat de travail, la 
qualité d’Etat étranger de leur employeur, l’Etat du KOWEÏT, et par suite, les immunités de 
juridiction et d’exécution dont celui-ci pouvait bénéficier ; qu’il résulte de l’arrêt de la cour 
d’appel de Paris que la loi française est applicable aux contrats de travail des intéressées, qui 
sont exécutés sur le territoire français ; qu’un salarié ne peut être réputé avoir par avance accepté 
le risque résultant de la méconnaissance par son employeur des dispositions d’ordre public 
applicables à la conclusion, à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail ; que parmi 
ces dispositions, figurent celles permettant le recouvrement, même contraint, des créances 
salariales du salarié sur son employeur en contrepartie du travail effectué et des indemnités 
pouvant résulter de la rupture de ce contrat par l’employeur ; que par suite, en opposant à Mme 
D et autres l’exception du risque accepté au motif qu’elles ne pouvaient ignorer la qualité d’Etat 
souverain de leur employeur et l’immunité d’exécution dont ce dernier pouvait le cas échéant 
bénéficier en vertu de la règle coutumière rappelée ci-dessus, la cour administrative d’appel a 
entaché ses décisions d’une erreur de droit ; 
 
Considérant, en second lieu, que pour écarter l’existence d’un préjudice spécial de nature à 
engager la responsabilité de l’Etat envers les requérantes, la cour administrative d’appel a 
également relevé que la généralité de la règle coutumière du droit public international 
mentionnée ci-dessus et le nombre de personnes auxquelles elle peut s’appliquer font obstacle 
à ce que les préjudices allégués puissent être regardés comme revêtant un caractère spécial ; 
qu’il appartenait toutefois aux juges du fond de retenir, pour apprécier le caractère spécial des 
préjudices invoqués, outre la portée de la règle coutumière en cause, le nombre connu ou estimé 
de victimes de dommages analogues à ceux subis par les personnes qui en demandaient 
réparation ; que par suite, la cour a commis une erreur de droit en jugeant que les préjudices 
subis par Mme D et autres ne pouvaient être regardés comme revêtant un caractère spécial ; 
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les requérantes sont fondées à demander 
l’annulation des arrêts attaqués ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler les affaires au fond en 
application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative ; 
 
Sur le règlement au fond : 
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Considérant, d’une part, qu’il ne résulte ni de la règle coutumière du droit public international 
de l’immunité d’exécution des Etats étrangers ni d’aucune disposition législative que soit 
exclue l’indemnisation par l’Etat des préjudices invoqués nés de l’application de cette règle ; 
 
Considérant, d’autre part, qu’il résulte de l’instruction qu’eu égard au montant des sommes en 
cause et à la situation des requérantes, le préjudice invoqué par chacune d’entre elles revêt un 
caractère de gravité de nature à ouvrir droit à indemnisation ; que compte tenu du faible nombre 
des victimes d’agissements analogues imputables à des ambassades d’Etats étrangers, sur le 
territoire français, les préjudices dont elles se prévalent peuvent être regardés comme présentant 
un caractère spécial et, dès lors, comme ne constituant pas une charge incombant normalement 
aux requérantes ; que par ailleurs, la circonstance que leur employeur soit un Etat étranger, qui 
comme tel bénéficie d’immunités, ne peut faire obstacle à la reconnaissance du caractère spécial 
de leur préjudice, les requérantes ne pouvant, ainsi qu’il a été rappelé ci-dessus, être réputées 
avoir par avance accepté le risque résultant de la méconnaissance par leur employeur des 
dispositions d’ordre public applicables à la conclusion, à l’exécution et à la rupture de leur 
contrat de travail ni, par suite, avoir renoncé aux dispositions permettant le recouvrement, 
même contraint, de leurs créances salariales sur cet employeur en contrepartie du travail 
effectué et des indemnités pouvant résulter de la rupture de ce contrat par l’employeur ; 
 
Considérant, enfin, qu’il résulte également de l’instruction que si Mme D et autres, qui n’ont 
pu obtenir de leur ancien employeur, l’Etat du KOWEÏT, l’exécution des décisions de justice 
le condamnant au versement des sommes dont il est redevable au titre des salaires et de diverses 
indemnités dues à raison de leur licenciement, n’ont pas saisi le juge de l’exécution, cette 
abstention ne saurait être regardée, dans les circonstances de l’espèce, comme les ayant privées 
d’une chance sérieuse de recouvrer leur créance, alors que l’immunité d’exécution a été 
opposée par l’Etat du KOWEÏT aux procédures de saisie attribution qu’elles avaient engagées 
sur un compte en banque de l’ambassade qui, utilisé pour le paiement des salaires de ses 
employés, participait à l’accomplissement de l’ensemble des fonctions de la mission 
diplomatique koweïtienne et n’était ainsi pas dissociable de l’exercice par cet Etat de ses 
missions de souveraineté ; que par suite, les préjudices dont se prévalent Mme D et autres 
doivent être également regardés comme présentant un caractère certain ; 
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme D et autres sont fondées à soutenir que 
c’est à tort que le tribunal administratif de Paris a jugé que les conditions d’engagement de la 
responsabilité de l’Etat à leur égard sur le fondement de la rupture de l’égalité devant les charges 
publiques n’étaient pas remplies et à demander, en conséquence, l’annulation du jugement 
attaqué du 27 avril 2007 en tant qu’il a statué sur leurs demandes ; 
 
Sur les indemnités : 
 
En ce qui concerne le principal : 
 
Considérant qu’il sera fait une exacte appréciation du montant des indemnités dues aux 
requérantes en condamnant l’Etat à leur verser les sommes qui avaient été accordées à chacune 
d’entre elles par le conseil de prud’hommes de Paris et par la cour d’appel de Paris et 
correspondant au montant des salaires et des indemnités dus par l’Etat du KOWEÏT ; qu’il y a 
lieu, en revanche, d’exclure de ces montants les sommes correspondant au montant de 
l’astreinte prononcée aux fins de remise par cet Etat de documents sociaux ; que les montants 
ainsi déterminés s’élèvent aux sommes de 101 535,51 euros, 100 033,59 euros, 23 973,51 euros 
et 101 511,78 euros au profit respectivement de Mmes D, F, B et E ; que ces montants doivent 
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être augmentés des intérêts au taux légal qui ont couru de plein droit, calculés dans les 
conditions fixées par les jugements du conseil de prud’hommes et les arrêts de la cour d’appel 
de Paris susmentionnés jusqu’à la date de la demande des requérantes d’indemnisation par 
l’Etat ; que chacun de ces montants doit en outre être augmenté de la somme de 1 500 euros 
accordée par ladite cour au titre de l’article 700 du nouveau code de procédure civile, sur 
laquelle les intérêts légaux sont dus à compter du 3 février 2004, date des arrêts de la cour et 
ce, jusqu’à la date de leur demande d’indemnisation par l’Etat ; 
En ce qui concerne les intérêts : 
 
Considérant que Mme D et autres ont droit aux intérêts au taux légal afférents à l’indemnité en 
principal calculée comme il est dit ci-dessus, à compter de la date de la réception de leur 
demande d’indemnité par le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, soit le 10 
février 2006 ; 
 
En ce qui concerne les intérêts des intérêts : 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 1154 du code civil, lorsqu’ils sont dus au moins pour une 
année entière, les intérêts échus des capitaux peuvent produire des intérêts ; que pour 
l’application de ces dispositions, la capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment 
devant le juge du fond ; que Mme D et autres ont demandé la capitalisation des intérêts dans 
leur réclamation préalable présentée à l’administration le 10 février 2006, puis formulé des 
conclusions à fin de capitalisation devant le tribunal administratif ; que leur demande de 
capitalisation prend dès lors effet à compter du 10 février 2007, date à laquelle les intérêts 
étaient dus pour une année entière ; qu’il y a lieu de faire droit à ces demandes tant à cette date 
qu’à chaque échéance annuelle à compter de cette date ; 
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat le 
versement à chacune des requérantes de la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : Les arrêts n° 07PA02188, n° 07PA02191, n° 07PA02192 n° 07PA02190 de la cour 
administrative d’appel de Paris du 8 décembre 2008 et le jugement du tribunal administratif de 
Paris du 27 avril 2007 n° 0607435, 0607439, 0607440, 0607441, 0607444, en tant qu’il statue 
sur les demandes de Mmes D, F, B et E, sont annulés. 
 
Article 2 : L’Etat est condamné à verser les sommes de 101 535,51 euros, 100 033,59 euros, 
23 973,51 euros et 101 511,78 euros au profit, respectivement de Mmes D, F, B et E augmentées 
des intérêts au taux légal calculés dans les conditions fixées par les jugements du conseil de 
prud’hommes et les arrêts de la cour d’appel de Paris et, à chacune des requérantes, la somme 
de 1 500 euros sur laquelle les intérêts légaux sont dus, à compter du 3 février 2004. Les intérêts 
échus à la date du 10 février 2007, puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date, 
seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 
 
Article 3 : L’Etat versera à Mmes D, F, B et E la somme de 3 000 euros chacune, au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : La présente décision sera notifiée à Mme Om Hashem D, à Mme Mary Magrat F, à 
Mme Chérifa B, à Mme Ranjani A, au ministre des affaires étrangères et européennes et au 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie. 
 
 
Document n°4 : Civ. 3ème 10 juin 2021, n°20-15349 et n°20-17033, publié au Bulletin 
 
[…] 
 
Faits et procédure 
 
5. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 février 2020), la société civile immobilière Vaux-le-Pénil-
logistique RD 82, aux droits de laquelle vient la société K&B, a entrepris la construction d’une 
plate-forme logistique composée d’entrepôts et de bureaux. 
 
6. Les travaux ont été confiés à la société GSE, qui a sous-traité le lot charpente métallique à la 
société Baudin Châteauneuf. 
 
7. La société Bureau Veritas, aux droits de laquelle vient la société Bureau Veritas construction, 
a reçu une mission de contrôle technique. 
 
8. Une police unique de chantier couvrant les dommages à l’ouvrage et la responsabilité des 
constructeurs en cas de dommages de nature décennale a été souscrite auprès de la société Axa. 
 
9. Après la réception de l’ouvrage, à la suite d’un orage, une partie de la toiture d’un des 
entrepôts s’est affaissée. 
 
10. La société Logiforce, nouvelle propriétaire de l’immeuble, a demandé l’indemnisation de 
ses préjudices résultant, notamment, de la non-conformité des toitures. 
 
Recevabilité des mémoires en réponse de la société Baudin Châteauneuf 
 
[…] 
 
Examen des moyens 
 
Sur le second moyen du pourvoi X 20-15.349, ci-après annexé 
 
[…] 
 
Mais sur le premier moyen du pourvoi n° X 20-15.349 et sur le premier moyen du pourvoi n° 
C 20-17.033, pris en leur première branche, réunis 
 
15. Par son premier moyen, la société Baudin Châteauneuf fait grief à l’arrêt de la condamner, 
in solidum avec la société GSE et la société Bureau Veritas construction, sur le fondement de 
leur responsabilité civile de droit commun, à payer à la société Logiforce diverses sommes et 
de fixer le partage de responsabilité dans certaines proportions, alors « que le non-respect d’une 
norme de construction, tel qu’un document technique unifié (DTU), lequel se distingue des 
règles de l’art, ne peut engager la responsabilité du constructeur qu’à la condition d’avoir été 
intégré dans le champ contractuel ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu la responsabilité de 
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la société Baudin Châteauneuf, sous-traitant de la société GSE, en énonçant qu’elle était tenue 
de « livrer un ouvrage conforme aux prescriptions contractuelles et aux règles de l’art et DTU 
applicables en la matière » car « l’ensemble des DTU font partie intégrante de la catégorie plus 
large des règles de l’art, ensemble des règles et techniques professionnelles validées par 
l’expérience et admises par les professionnels, opposables à ces derniers » ; qu’en se prononçant 
ainsi, tandis que les DTU sont distincts des règles de l’art, et après avoir constaté que le DTU 
43.3, sur la méconnaissance duquel elle a fondé le manquement retenu contre la société Baudin 
Châteauneuf, n’était pas mentionné dans le marché et n’avait donc pas été contractualisé, ce 
qui excluait toute responsabilité délictuelle de la société Baudin Châteauneuf, en tant que sous-
traitant, pour non-conformité de sa prestation à cette norme technique la cour d’appel a violé 
les articles 1134, devenu 1103 et 1382, devenu 1240, du code civil. » 
 
16. Par son premier moyen, la société GSE fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il 
a rejeté les demandes de la société Logiforce portant sur la non-conformité de la toiture de 
l’entrepôt et, statuant à nouveau sur ce point, de condamner la société GSE, in solidum avec la 
société Bureau Veritas construction et la société Baudin Châteauneuf, sur le fondement de leur 
responsabilité de droit commun, à payer à la société Logiforce certaines sommes, de fixer le 
partage de responsabilité et les garanties selon certaines proportions, alors « qu’en l’absence de 
désordre constaté, ne saurait être engagée la responsabilité de l’entrepreneur au motif que 
l’ouvrage ne serait pas conforme à un DTU auquel le marché n’est pas contractuellement 
soumis ; qu’en accueillant la demande de la société Logiforce au titre de la « remise aux 
normes », en l’absence de tout désordre, pour cela que la « responsabilité » de la société GSE 
peut être retenue dès lors que la charpente de l’entrepôt livré s’est révélée non conforme à un 
DTU que le contrat ne visait pas, que la société GSE a conçu un projet non conforme à cette 
règle de l’art et n’a pas relevé cette non-conformité, et que le dommage serait caractérisé par le 
fait que la société Logiforce avait entrepris à ses frais des travaux de remise aux normes, la cour 
a violé les articles 1134 (devenu 1103) et 1147 (devenu 1231-1) du code civil dans leur 
rédaction applicable en la cause. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Recevabilité du moyen 
 
[…] 
 
Bien-fondé du moyen 
 
Vu les articles 1134, alinéa 1er, 1147, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil : 
 
20. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites. 
 
21. Selon le deuxième, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages et 
intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans l’exécution, 
toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une cause étrangère qui ne peut 
lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa part. 
 
22. Selon le dernier, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 
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23. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en l’absence de désordre, le non-respect des 
normes qui ne sont rendues obligatoires ni par la loi ni par le contrat ne peut donner lieu à une 
mise en conformité à la charge du constructeur. 
 
24. Pour condamner l’entrepreneur et son sous-traitant à indemniser le propriétaire de l’ouvrage 
du coût de la mise en conformité des toitures avec les prescriptions du document technique 
unifié (DTU) 43.3, l’arrêt énonce que, quand bien même le marché ne fait pas référence à ce 
document, celui-ci et l’ensemble des DTU font partie intégrante de la catégorie plus large des 
règles de l’art, ensemble des règles et techniques professionnelles validées par l’expérience et 
admises par les professionnels, opposables à ceux-ci, et que la responsabilité des constructeurs 
et du contrôleur peut donc être retenue puisque la charpente de l’entrepôt livré s’est révélée 
non-conforme à un DTU. 
 
25. En statuant ainsi, après avoir relevé que le DTU 43.3 n’était pas mentionné dans le marché 
et n’avait pas été contractualisé et que la non-conformité n’avait été à l’origine d’aucun 
désordre, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
 
Et sur le premier moyen du pourvoi n° U 20-15.277, pris en sa première branche 
 
[…] 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum les sociétés GSE, 
Bureau Veritas construction et Baudin Châteauneuf, sur le fondement de leur responsabilité 
civile de droit commun, à payer à la société Logiforce les sommes, avec intérêts au taux légal, 
de 867 132 euros HT au titre des travaux de reprise et frais annexes et 30 877,50 euros HT au 
titre des prestations de géomètre et de calculs techniques, en ce qu’il fixe le partage de 
responsabilité ainsi : pour la société GSE : 20 %, pour la société Baudin Châteauneuf : 70 %, 
pour la société Bureau Veritas construction : 10 % et en ce qu’il dit que dans leurs recours entre 
eux, ces parties seront garanties des condamnations prononcées à leur encontre à proportion du 
partage de responsabilité ainsi fixé, l’arrêt rendu le 5 février 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; 
 
Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et 
les renvoie devant la cour d’appel de Versailles ; 
 
Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Axa France IARD ; 
 
Condamne la société Logiforce aux dépens des pourvois ; 
 
En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président 
en son audience publique du dix juin deux mille vingt et un. 

 


